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A l’ouverture de la séance du 15 décembre 2025, 31 membres sont présents ou 

représentés (39 membres en exercice, 23 membres présents et 8 membres représentés). 

 

 

1. Crédits scientifiques 2026 

 

Les crédits scientifiques 2026 aux structures de recherche sont approuvés. 

 

Cette décision est adoptée avec 25 voix POUR, 6 voix CONTRE et 1 ABSTENTION, un 

membre étant arrivé en cours de séance. 

 

 

2. Budget de la Recherche 2026 

 

Le budget de la Recherche pour 2026 est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée avec 19 voix POUR, 2 voix CONTRE et 6 ABSTENTIONS, deux 

membres porteurs de trois procurations ayant quitté la séance. 

 

 

3. AAP MIR 2026 Session 1 

 

Les résultats de l’AAP MIR 2026 Session 1 sont approuvés. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix POUR, un membre porteur d’une 

procuration ayant quitté la séance. 

 

 

4. Plateformes et plateaux techniques 

 

La mise à jour de la liste des plateformes et plateaux techniques est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix POUR, un membre porteur d’une 

procuration étant revenu et trois membres ayant quitté la séance. 
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5. Changement de directeur du LAREMA 

 

Les membres de la Commission de la Recherche émettent un avis favorable au changement 

du directeur du laboratoire LAREMA avec la nomination de Monsieur Fabien PANLOUP en 

tant que directeur par intérim à partir du 1er janvier 2026 puis directeur de l’unité à partir 

du 1er septembre 2026.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix POUR, un membre porteur d’une 

procuration étant revenu. 
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